
Les dossiers incomplets ne seront pas traités. Pour valider le dossier : 

- Demande d’admission complétée et signée 

- Règlement de votre acompte 

 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
OBLIGATOIRE  
avec le dossier 

À envoyer le plus rapidement possible 

 Vigneron Artisan Producteur Commerçant 

Acompte de 20% du montant 
T.T.C. de la participation X     
Extrait de K-Bis (moins de 3 
mois) 

 X X X X 
Attestation de responsabilité 
civile 

 X X X X 
Justificatif d’inscription à la 
MSA 

   X  
Copie de la déclaration de 
récolte 

 X    
Photos de votre stand et de 
chaque produit que vous 
souhaitez présenter sur le 
stand 

 
 X X X 

Solde   X X X 

• Lieu du salon Vinifrance 
Esplanade des Trois Provinces 
BD JF Kennedy 
19100 BRIVE-LA-GAILLARDE 

• Dates d’ouverture au public 
Samedi 06 mars 2027 : de 10h à 20h 
Dimanche 07 mars 2027 : de 10h à 18h 
 

• Acompte 
20% du montant T.T.C. de la participation avec la 

demande d’admission 

• Date limite de paiement du solde 
Avant le 20 janvier 2027 (à joindre à la demande 

d’admission si vous payez par chèque) 

ÉLÉMENTS OBLIGATOIRES À JOINDRE AVEC VOTRE DOSSIER 

CENTRE FRANCE ÉVÉNEMENTS 
 

SALON VINIFRANCE BRIVE-LA-GAILLARDE 
 

45, rue du Clos Four 
63056 CLERMONT-FERRAND Cedex 2 

 
Tél. : 04 73 17 19 22 
Fax : 04 73 17 17 54 

 
Email : evenements@centrefrance.com 

VOTRE INTERLOCUTRICE 
Du lundi au vendredi 

De 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
 
 
 
 
 

Caroline PRAT 
06 79 28 85 48 

caroline.prat@centrefrance.com 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

INFORMATIONS UTILES 

DEMANDE DE LICENCE POUR LA VENTE D’ALCOOL 

Il appartient à chaque exposant (sauf vigneron/producteur) de faire une demande de licence à emporter 

avec dégustation gratuite à la mairie de Brive-la-Gaillarde au moins 1 mois avant la manifestation. 

 


